


Communautés d’intérêt (CI) – Manifestation d’intérêt (MI)

Nom proposé pour la communauté d’intérêt
Indiquer un nom clair et descriptif pour la CI.

	Exemple : Évaluation dans les contextes autochtones / Visualisation des données en évaluation / Engagement des jeunes dans l’évaluation




Direction de la communauté d’intérêt (2 personnes maximum requises)
Indiquer les noms et une brève description des deux coprésident(e)s proposé(e)s (maximum).

Président(e) 1 :
Nom :
Titre / Organisation (le cas échéant) :
Membre de la SCÉ (Oui/Non) :
Courriel :
Expérience pertinente ou intérêt pour ce sujet (2-3 phrases) :
Expérience pertinente ou intérêt pour le soutien aux groupes communautaires de base (2-3 phrases) :

Président(e) 2 (facultatif) :
Nom :
Titre / Organisation (le cas échéant) :
Membre de la SCÉ (Oui/Non) :
Courriel :
Expérience pertinente ou intérêt pour ce sujet (2-3 phrases) :


1. Intention et objectifs
Quel est l’objectif de cette CI ? Qu’offrira-t-elle aux membres ? Décrire l’intention générale de la CI
	Présenter 2 à 4 objectifs clés, tels que :
· Créer des liens entre les membres partageant les mêmes intérêts
· Créer des opportunités d’apprentissage par les pairs et d’échange de connaissances
· Faire progresser la pratique dans un domaine spécifique de l’évaluation
· Soutenir le perfectionnement professionnel




2. Raison d’être / Besoin
Pourquoi cette CI est-elle nécessaire ? Décrire la lacune ou l’opportunité à laquelle la CI répond
	Expliquer comment elle apportera une valeur ajoutée aux membres de la SCÉ
Facultatif : noter tout intérêt existant (par exemple, réseaux informels, discussions antérieures, demande des membres).




3. Public cible / membres
À qui s’adresse cette CI ? Décrire les membres visés (par exemple, les praticien(ne)s, les universitaires, les étudiant(e)s, les consultant(e)s, les évaluateurs/évaluatrices émergent(e)s, les membres intéressé(e)s par un sujet particulier)
	Indiquer si la CI cible :
· Un secteur, une méthodologie ou une population spécifique
· Un public large ou de niche




4. Activités prévues (première année)
Que fera réellement la CI ?
	Fournir des exemples d’activités prévues, telles que :
· Webinaires ou séries de conférences
· Sessions de discussion entre pairs ou communautés de pratique
· Partage de ressources (par exemple, outils, guides, référentiels)
· Sessions de congrès ou réunions
· Projets de collaboration




5. Intérêt manifesté par les membres
Fournir une liste des personnes qui ont exprimé leur intérêt à participer
	La liste requiert un minimum de 12 membres intéressé(e)s, bien qu’un plus grand nombre soit encouragé, avec jusqu’à deux membres nommé(e)s en tant que président(e)s :
· Tous les individus doivent être des membres actuels de la SCÉ
· Indiquer le nom de la personne et son numéro de membre de la SCÉ




6. Alignement sur les priorités de la SCÉ
Comment cette CI s’aligne-t-elle sur les priorités stratégiques de la SCÉ ?
	




7. Alignement sur les lignes directrices en matière d’éthique et les valeurs fondamentales
Comment cette CI s’aligne-t-elle sur les valeurs professionnelles fondamentales de la SCÉ ?
	




8. Partenariats ou liens
Décrire les partenariats existants ou potentiels et les liens avec la CI, la nature de ces liens et la manière dont ils soutiendront l’engagement des membres, la sensibilisation ou les activités au sein de la CI.
	Cela peut inclure :
· Relations avec des réseaux professionnels, des groupes universitaires ou d’autres communautés de pratique
· Liens avec des initiatives, des organisations ou des groupes d’intérêt existants (à l’intérieur ou à l’extérieur de la SCÉ)
· Possibilités de collaboration, d’événements organisés en commun ou de ressources partagées




Informations sur la soumission
Date limite de soumission : 15 juin 2026 
Personne-ressource : Billie Jane Hermosura, Agente de liaison des CI, ci.liaison@evaluationcanada.ca
Processus d’évaluation : Toutes les manifestations d’intérêt seront examinées par des évaluateurs/évaluatrices bénévoles possédant une expérience pertinente. Les évaluateurs et évaluatrices utiliseront une rubrique d’évaluation structurée pour analyser chaque candidature selon des critères clés, notamment : la finalité et les objectifs ; la justification et la nécessité ; le public cible ; les activités prévues ; les stratégies d’engagement ; le leadership et la faisabilité ; l’adéquation avec les priorités de la SCÉ ; et l’impact potentiel. Les notes et les commentaires de tous les évaluateurs et évaluatrices seront compilés afin d’étayer l’évaluation finale, garantissant ainsi une évaluation équitable, transparente et approfondie.



